
Organisation
Internationale du

Travail 

Atravail de valeur égale, salaire égal.

Supprimer les discriminations 
au travail. Le travail forcé 

est une violation des
droits de l’homme

fondamentaux.

Abolir 
le travail des
enfants.

Négocier 
collectivement les
conditions de 
travail.

La liberté syndicale est
essentielle au 
développement durable.
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